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REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE I.!, REP1ELIOIIE

DECREf, No89-445 du 26 Décembre 1989

flxant les lr'onoraires à payer aux
commissaires aux comptes des Offlees à
caractère S6cla1, Scientlfique ou Cul-
turel.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL E](ECUTIF NATIONAL,

vt,j

vI.,

vu

vu

v(J

1, ord.onnanc e No 77-12 du ÿ Septembre 19'17 portant pronulgatlon de
la LoL F6ndamentale de 1a République Populaire du Bénin et Les
Lols Constitutlonnelles qul lront hodif-lée ;

la Lol No 88-OO5 du 26 Avrtl 19BB relative à la créatlon à
lrorganisatlon et au fonctionnement des Entreprises Psbllques
et Seml-Publiques ;

1e décret No 89-J1 O du 5 Aott 1989 portant compositlon du
Consell Exécutlf Natlonal et de son Comlté Permanent ;

1e décret No B4-5O7 du 17 Décembre 1984 portant attrlblrblpne,
organlsatlon et fonctlonnement du Mlnistère de 1a Justtcé, Chargé
de ltlnspection des Entreprlses Publlques et Semi-Publtques' ;

écret No 89-326 du 24 Octobre 1989 portant attrlbutlons)
nlsâtlon et fonctlormement du Mlnistère des Finances ;

1ed
orga

SUR Proposttion conjointe du Mlnistre de 1a Justicer ChaÉgé de,
lflnspectlon des Entreprises Publiques et Semi-Publiques et du'Mlnlstre des Finances ;

LE Comlté Permanént du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du 22 Novernbre 1989,

DECRETE:
Àrticle 1er.- LeffiâIIEtentrr
talres fixes.

I1s perçoivent, en outre, des frais de déplacement et de
se J our.

{f!içlgj. - Les honoraires forfaitaires à payer aux conmlsèaires aux
Effipiffis offices à caractère Soclal., scièntifique ou cuJturel sont .

déternü,,nés conf ormément au tableau ci-dessous : .../ ...
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omnlssaires aux Comptes des Offlces à caractère
e ou CuJ.tureJ. perçolvent des honoraires forfai-
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CLASSIFICATION ! CHIFFRE DIAFFAIRES NOYIBR.E

DIHEURES

ti
; TAIJ-X ; HoNoRATRES

;HORATRE ;FIMS ANNUELS

1ère Catégorie deOà1Mi1l-iard 40 5.OO0 200.000

2è Catégorie I.
roê 1 Mi11iard1à f Milliar

Iè Catégorie !de f Mtlliardslà1 OMilliards
!!

BO ll 400.000

ttt
4è Catérorie iSupérieur à 10 Milfiards ' .1 00 ; t'
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I
,l 500.000

de se rendre à un
dans 1e cadre de

1r accomplissement de leur missionr. ont drolt à des
cement et de séJour à 1a charge dedit office.

frais de dép1a-

Artlcle 4.- Le présent décret qul abroge toutes dlsposLtions an-
à compter de fa date de sa
out où besoln sera.

Fait à COIONOU, 1e2§ psg6rnlps 1ÿ

EEgJg-Z: - l,es Commiss,ajres aux Corptes ob1lgés
IIèu siEé à plus de 50 km du siège de lrofflce,

térieures contraires et qul prend effet
s igrrature sera pub1lé et c ommuni qué part

par le Président de 1a République,
Chef de lrEf,at, Président du
Consell- Exécutlf National,

Le Ministre de Ia Justibe'-de 1rInspection des En rlses,
Pub}lqres et -'Sem*-Pabl quesr,
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